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Peu d’égalité entre hommes et femmes dans les processus de prise de décision et la gouver-
nance

Malgré certains progrès en vue de l’égalité entre hommes et femmes au sein des parlements, 83.	
les femmes continuent d’être sous-représentées dans la plupart des structures de pouvoir et de déci-
sions, notamment aux postes de haut niveau dans les partis politiques, les gouvernements locaux, les 
secteurs public et privé et les organisations de la société civile. La seule adoption de lois et de politi-
ques ne contribue pas de façon substantielle à réaliser la parité entre hommes et femmes dans la vie 
politique. Il importe de mettre en place des mécanismes clé, notamment des processus de sélection 
transparents au sein des partis politiques, l’accès à des fonds publics, une formation pour les femmes 
candidates et celles qui sont élues, ainsi qu’une sensibilisation accrue des électeurs et de l’ensemble 
du public (Ballington, 2004). Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes n’a 
cessé de noter l’importance d’assurer des opportunités égales pour la participation des femmes et a 
souligné que, là où il y avait une participation pleine et égale de femmes à la vie publique et aux proces-
sus de prise de décisions, le respect de leurs droits et l’application de la Convention étaient nettement 
meilleurs (Division de la promotion de la femme, 2005).

Manque de politiques complémentaires d’appui

Promouvoir l’égalité homme-femme exige une approche multisectorielle, en vertu de laquelle 84.	
tous les secteurs assument leur rôle. Par exemple, bien que dans certains pays comme le Cameroun, 
la législations sur le crédit en vigueur ne fasse pas de discrimination à l’égard des femmes, plusieurs 
facteurs empêchent la majorité d’entre elles de pouvoir bénéficier de prêts officiels, notamment le 
manque de formation de base en gestion ou comptabilité, une compréhension insuffisante de la no-
tion d’intérêt sur les prêts, la méconnaissance des procédures bancaires et fiscales et le manque de 
collatéraux et de sécurité. 

Insuffisance des informations sur les pratiques couronnées de succès pour qu’elles puissent être 
reproduites

La documentation et l’échange d’information concernant les pratiques efficaces permettant 85.	
d’atteindre l’égalité homme-femme, surtout dans des domaines tels que la violence, la gouvernance et 
le VIH/sida, sont toujours limités. L’échange d’information est important à l’intérieur des pays, entre 
pays et au niveau international et il est déterminant pour le succès de la parité. Il est nécessaire d’in-
tensifier l’échange et la diffusion d’information par divers moyens comme la presse, des programmes 
radiophonique et télévisés, des manifestations nationales et l’Internet. Il est important que les États 
membres, les partenaires du développement et les organismes internationaux et régionaux fassent 
connaître les bonne pratiques sur une grande échelle et recensent les institutions susceptibles d’ac-
cueillir un système d’échange d’informations aux niveaux national et régional.

Rôle limité des médias

Les médias peuvent contribuer beaucoup plus qu’ils ne le font actuellement à la promotion de 86.	
l’égalité entre hommes et femmes, en particulier par des campagnes de sensibilisation et d’éducation 
visant à modifier les attitudes patriarcales. Comme on l’a dit précédemment, l’adoption de nouvelles 
lois ne suffit pas en soi; les relations sociales entre hommes et femmes et les pratiques culturelles 
pourraient rapidement modifier la forme de ces lois. Il faudrait des mesures permettant de contrer les 
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forces sociales préexistantes par le biais de l’éducation et de la formation des hommes et des femmes. 
Les médias peuvent apporter une contribution non négligeable lorsqu’il s’agit de promouvoir des mes-
sages sur l’égalité entre hommes et femmes.

Manque de données ventilées par sexe et tenant compte des relations homme-femme

Il arrive souvent que les données et les informations ventilées par sexe provenant d’indicateurs 87.	
appropriés ne soient pas collectées, ou encore qu’elle se perdent ou ne soient pas utilisées. De telles 
données permettraient pourtant de suivre les progrès réalisés en matière de parité. 

Système de suivi et d’évaluation inadéquats

Il n’y a pas assez de bons systèmes de suivi et d’évaluation pour déterminer l’impact et les 88.	
résultats des initiatives d’intégration des questions homme-femme. À cet égard, les gouvernements 
et toutes les parties prenantes devraient élaborer des directives et des indicateurs pour le suivi et 
l’évaluation des interventions et établir des repères et des bases de données, en utilisant par exemple 
l’Indicateur du développement et des inégalités entre les sexes en Afrique (IDISA).
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Section 6

	 Propositions de recommandations

La concrétisation des engagements et des politiques de promotion de l’égalité entre hommes 89.	
et femmes et d’autonomisation des femmes en mesures sur le terrain est encore une grande difficulté 
en Afrique. À partir des résultats de l’étude, la présente section dégage plusieurs recommandations 
visant à aider les pays à mettre en œuvre ces engagements et politiques.

Accélérer la ratification et l’adoption au plan national des cadres régionaux et internation-
aux

Il est nécessaire d’encourager la ratification et de proposer des méthodes novatrices de pré-90.	
sentation de rapports au sujet de la Déclaration solennelle sur l’égalité entre les hommes et les femmes 
en Afrique et d’autres instruments sur le continent. Il y a un manque de cohésion persistant entre les 
questions de genre et de développement, ainsi qu’une hésitation générale à intégrer les instruments 
internationaux dans les lois et constitutions nationales. S’il est possible de mettre en place des politi-
ques, des constitutions et des cadres juridiques, la mesure dans laquelle ces derniers facilitent la parité 
et l’autonomisation des femmes dépend grandement de leur concrétisation explicite. Il est nécessaire 
de développer des plans et des programmes de mise en œuvre et de veiller à ce qu’ils bénéficient de 
ressources suffisantes. Compte tenu de l’importance de l’égalité entre hommes et femmes pour l’élimi-
nation de la pauvreté et le développement national en général, il est important que les gouvernements 
accordent la priorité à la parité et à l’autonomisation des femmes et qu’ils établissent et financent des 
programmes à moyen et long termes à cet égard. 

Renforcer les mécanismes nationaux de parité

Un renforcement substantiel des capacités des mécanismes nationaux de parité doit se faire 91.	
sous la forme d’un apport de ressources humaines et financières pour permettre l’exécution des rôles 
et des responsabilités confiés à ces structures et pour analyser leur mandat afin de centrer leur action 
sur la féminisation des politiques macroéconomiques et sectorielles et les activités de mise en valeur 
des compétences de différents ministères. Il convient également d’affecter des ressources au renfor-
cement des capacités et à la viabilité des compétences liées à la parité dans des structures participant 
à l’exécution et au suivi des politiques macroéconomiques et sectorielles, de la planification et de la 
budgétisation.

Améliorer la recherche et la collecte de données statistiques sexuées

Il est important de collecter systématiquement des données exactes ventilées par sexe et de 92.	
mener des recherches indispensables au suivi et à l’évaluation des progrès réalisés en vue de la parité 
et de l’autonomisation des femmes. Des efforts supplémentaires doivent être déployés pour renforcer 
les capacités des experts nationaux chargés de collecter des données sexuées afin d’accroître l’intégra-
tion de perspectives soucieuses d’équité dans le processus de développement. 
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Améliorer la coordination

Il convient d’améliorer la coordination pour garantir les relations et la collaboration entre les 93.	
différentes parties prenantes afin d’éviter les doubles emplois et les chevauchements d’efforts. 

Accélérer la révision et l’amendement des lois discriminatoires

Il est nécessaire d’accélérer la révision et l’amendement des lois et procédures discriminatoires 94.	
pour garantir l’accès des femmes aux ressources de production et à une autonomisation économique 
durable. Il ne suffit pas d’avoir des lois globales en vigueur si elles ne sont pas accompagnées des struc-
tures et des ressources nécessaires à leur mise en œuvre et des services harmonisés soucieux d’équité. 
Il est nécessaire de s’attacher à mettre en place des programmes de création d’entreprises, des fonds 
de développement et des institutions de crédit visant plus particulièrement les femmes.

Renforcer les mesures qui assurent l’autonomisation économique des femmes

Il est important de renforcer les mesures qui peuvent faciliter l’autonomisation économique 95.	
des femmes. Il s’agit notamment de mesures visant à améliorer l’accès des femmes à la terre, à la pro-
priété, aux nouvelles technologies et à d’autres moyens de production, ainsi que des initiatives comme 
la budgétisation sexospécifique. Il faut mettre en place un environnement permettant aux femmes de 
travailler dans le secteur formel, par exemple des mesures de discrimination positive et de promouvoir 
l’égalité entre hommes et femmes en termes de salaires, de congés et de retraites.

Renforcer la documentation et la diffusion d’informations sur la promotion de l’équité et de 
l’autonomisation des femmes

Le partage d’informations à l’intérieur des pays et au niveau international est indispensable à 96.	
la réussite de l’égalité des sexes et de l’autonomisation des femmes. Il est nécessaire de mieux faire 
connaître les expériences et les pratiques, couronnées de succès ou ayant échoué, et de diffuser cette 
information à grande échelle. Les États membres, les partenaires de développement et les organismes 
régionaux et internationaux doivent déterminer les systèmes permettant de faciliter l’échange d’infor-
mations dans la région.
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